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FIN DES PRÉPARATIONS DES RAMES DESIRO  
AU NIVEAU DE L’ACCOMPAGNEMENT 

Lors du dernier comité stratégique SNCB, nous avons été informés d’un projet visant  
à supprimer la préparation des accompagnateurs BCS sur les rames Desiro 08.

À notre demande, nous avons assisté ce vendredi à une réunion d’information 
concernant les modifications envisagées. Dès le mois de décembre, une partie des 
tâches de préparation serait réorganisée. 
Concrètement, il ne resterait plus à l’accompagnement que quelques  
tâches résiduelles :

• Signaux d’alarme (plombage)
• SIV
• Rampe mobile
• Sonorisation
• Toilettes
• Isolement de porte en pleine ligne

Tout le reste serait transféré ailleurs.

Les accompagnateurs seraient ainsi écartés de la préparation des rames 
Desiro, que ce soit aux faisceaux ou en gare. Les 7 minutes actuellement 
prévues pour cette préparation seraient supprimées des prestations et des 
roulements de série dès décembre.

Mais à quel prix ?
Qui garantira, au premier départ, qu’un WC est réellement opérationnel ?
Dans le même temps, les conducteurs se verraient imposer de nouvelles charges,  
avec l’appui d’un logiciel pour certaines tâches :

• Contrôle des portes lors de la préparation via software
• Isolement des portes lors de la préparation
• Visite complète de la rame
• Gestion du chauffage, de la ventilation et de l’air conditionné (via software)
• Intervention lors de la visite en cas de bris de vitre ou de graffitis
• Gestion de l’éclairage dans les voitures
• …

Aucune adaptation du temps de préparation n’est prévue à ce stade.
L’analyse de risque liée à ce nouveau software doit encore être finalisée, et une 
évaluation des temps devra être réalisée si cette analyse le justifie. 

Toujours plus de tâches, toujours moins de moyens
Les collègues nous interpellent massivement. Leur inquiétude est claire :  
la sécurité est-elle encore pleinement garantie ?

Bruxelles, le 09 juin 2026
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CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  

      
 

En
se

m
b

le
, 

o
n

 e
st

 p
lu

s 
fo

rt
s

CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  

      
 

Cheminots

Aucune analyse approfondie n’a été présentée à ce jour.

Pourtant, les impacts sont majeurs, tant pour le personnel que pour les voyageurs.  
De nombreuses questions restent sans réponse, et elles sont parfaitement légitimes :
• Qui vérifiera les agrès de sécurité (marteaux, etc.) ?
• Qui s’assurera du bon fonctionnement des toilettes et du nettoyage de la rame ?

►Nous avons interpellé les directions BTO et BCS afin d’obtenir une  
analyse complète ainsi que les modalités précises liées au software.  
Des clarifications sont indispensables, notamment sur :
• Une analyse complète des impacts, en particulier en matière de sécurité
• Le processus de contrôle des portes
• Le temps réellement nécessaire pour ces opérations
• Les procédures en situation dégradée
• Les formations prévues suite à ces modifications

Les essais avec le software doivent débuter la semaine prochaine.  
La direction reviendra ensuite avec ses analyses et conclusions.

Si vous avez des questions, vous pouvez nous contacter : nous restons à votre écoute.

Le Secrétaire national
Thierry Moers


